
 

laurent.stona@laposte.net 

www.bepecaser.org  
 

CONDUITE COMMENTÉE - ANALYSES 
 
L’épreuve de conduite commentée a pour objet de vérifier que l’élève est capable d’analyser des 
situations de conduite et d’exprimer les résultats de cette analyse dans des termes lui 
permettant d’enseigner la conduite , en développant notamment les techniques d’anticipation. (Coef. 1) 
 

 
 

Pistes d’observation + - Commentaires 

1. L’analyse découle-t-elle de la prise 
d’information ?    

2. Les indices sont-ils correctement 
interprétés en fonction de la situation ?    

3. L’interprétation permet-elle de prévoir des 
évolutions possibles de la situation ?    

4. L’élève analyse-t-il uniquement la 
manipulation du véhicule ? La signalisation ? 
La réglementation ? L’infrastructure ? 

   

5. Les commentaires portent-ils sur les 
situations ? La sécurité ? L’aspect social de 
la conduite (partage de l’espace …) ? 

   

6. L’analyse est-elle stéréotypée ? Adaptée 
à la situation ? Spontanée ? Naturelle ?    

7. L’analyse fait-elle apparaître des 
hypothèses sur les comportements 
probables ou possibles ? 

   

8. L’élève a-t-il des difficultés à traiter 
l’ensemble des informations dans quelques 
situations ? Ou dans toutes les situations ? 

   

9. Les éventuelles erreurs de conduite sont-
elles dues à une mauvaise interprétation de 
la situation ? 

   

10. Les commentaires sont-ils clairs ? 
Précis ? Techniques ? Vivants ? 
Synthétiques ? … ? 

   

 

Qualité de l’analyse  (5 points) 

Ce critère permet d’évaluer la pertinence de l’analyse des situations. 


